
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE85591

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

financement
Question écrite n° 85591

Texte de la question

M. Christian Paul attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le budget de l'enseignement
agricole. Alors que l'agriculture traverse une grave crise, et que depuis plusieurs années le Gouvernement est
régulièrement interpellé sur l'insuffisance des moyens consacrés à l'enseignement agricole, il vient de décidé le
transfert du programme « budget de l'enseignement agricole » de la mission interministérielle « enseignement
scolaire » vers la mission « agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales « pour la prochaine loi de
finances. Cette décision non concertée avec les représentants des personnels de l'enseignement agricole est
inquiétante. Outre l'absence d'explication des ressorts du choix opéré, qui laisse planer de véritables doutes
quant à l'objectif poursuivi, un tel choix indique que le Gouvernement considère le service public d'éducation
rendu au monde agricole comme ne relevant pas de la politique de l'éducation nationale. Or, les résultats
pédagogiques et professionnels de cet enseignement font partie des plus grandes réussites de notre système
scolaire. Dès lors, il convient de déplorer un grave manque de prise en compte des enjeux de la formation
agricole pour les évolutions agraires et de la pédagogie utile pour toute la société. Il lui demande de renoncer à
ce transfert et de revaloriser l'enseignement agricole.

Texte de la réponse

Le Premier ministre a décidé de maintenir le programme « enseignement technique agricole » dans la mission «
enseignement scolaire ». Ce choix témoigne de la contribution pleine et entière de l'enseignement agricole au
système éducatif national. Le Premier ministre a ainsi souhaité réaffirmer l'importance du travail de coordination
et de complémentarité entre le ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche (MAAP) et le ministère
de l'éducation nationale (MEN), dans le respect des moyens attribués à chacun, afin de développer des
synergies positives entre ces deux dispositifs d'enseignement. La recherche de ces synergies, déjà nombreuses
à l'échelon local, contribue à renforcer l'efficacité de notre système éducatif, dans toute sa diversité, au service
de la réussite personnelle et professionnelle des jeunes, sur l'ensemble du territoire.
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